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En faisant des recherches 

généalogiques dans les 

archives de Roques dans 

le Gers, mon village 

d’enfance… 



Roques, une centaine d’habitants, se trouve à 11 km 

 

de Vic-Fezensac mon lieu de naissance 



… j’ai trouvé ceci 







Rappel sur ce que l’on apprend dans la transcription du décès : 

 

- François Roques, 43 ans, né à Roques 

- est décédé le 28 mars 1853, à l’infirmerie de la commune de 

Marengo 

- qu’il est transporté politique 

 

- le certificat est daté du 26 avril 1854 

- soit un an après le décès 

- en réponse à une lettre du maire de Roques du 29 mars 1854 

 

- l’acte de décès est retranscrit dans l’Etat-Civil de Roques, le 5 

mai 1854 



Marengo ? 

- Rien à voir avec la ville d’Italie, lieu d’une célèbre victoire de 

Napoléon Ier 

- Mais commune d’Algérie (aujourd’hui Hadjout) pendant la 

colonisation française 



Qu’est-ce qu’un transporté politique ? 

 

- un déporté 

- envoyé dans des possessions d’outre-mer 

- par mesure de sûreté générale 

- car troublant l’ordre public 

Les 3 périodes de trouble : 

 

- juin 1848 

- décembre 1851 

- mai 1871 



1848 : 

- Révolution de février : le peuple se soulève, Louis-Philipe 

abdique, la IIème République est proclamée 

- la crise économique et sociale persiste 

- le gouvernement ferme les ateliers nationaux 

- le peuple se révolte en juin 



1848 : 

- entre 1.000 et 2.000 morts 

côté de la République 

 

- côté belligérants : 

• 3 à 5.000 morts 

• 25.000 prisonniers dont 

1.500 fusillés 

• 11.000 emprisonnés 

• 459 transportés à la 

casbah de Bône en Algérie 



1851 : 

- la constitution de la IIème République interdit au Président de se 

représenter après un mandat de 4 ans 

- malgré cela, Louis Napoléon Bonaparte demande à l’Assemblée 

Nationale de lui accorder un second mandat 

- les députés refusent 

- c’est le coup d’Etat du 2 décembre 

- une soixante de députés (dont 

Hugo) appellent à la résistance 

- 32 départements résistent en 

province, surtout dans le SE et le 

SO 

- ils sont mis en état de siège le 8 

décembre 



Charles de Morny, ministre de 

l’intérieur, fait tirer sur les insurgés 

 

• environ 2.000 morts 

• 11.000 condamnés au bagne 

• 70 députés envoyés en exil 

Et François Roques dans tout cela ? 












